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Délibération n° 91-99 AT du 29 août 1991

portant création d’un service dénommé

« secrétariat général du Conseil économique, social et culturel »

 (JOPF du 12 septembre 1991, n° 37, p. 1505)

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la délibération n° 91-78 AT du 8 juillet 1991 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 830 CM du 9 août 1991 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 82-91 du 29 août 1991 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 29 août 1991,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé un service administratif dénommé « secrétariat général du Conseil économique, social et culturel  » chargé d’apporter l’assistance nécessaire au fonctionnement administratif, juridique et comptable du Conseil économique, social et culturel.

Art. 2 .- Le secrétariat général du Conseil économique, social et culturel est dirigé par un chef de service qui reçoit le titre de secrétaire général.

Le chef de service est un fonctionnaire ou un agent territorial nommé par arrêté en conseil des ministres, après consultation du président du Conseil économique, social et culturel.

Art. 3.- Les dispositions relatives aux missions, à l’organisation et au fonctionnement du secrétariat général du Conseil économique, social et culturel sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 4.- Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
Le président,


Jean TUPU
Justin ARAPARI

Secrétariat Général du Gouvernement


